
      Compte rendu de l’assemblée générale du 15 décembre 2018 

 

 
           Ouverture de la séance à 10h 15mn. 

 
1°) rapport moral de l’année par le président. 

 
2°) Rapport financier approuvé par l’assemblée. 

 
3°) Plusieurs points ont été rappelé : 

 
     a) Un hommage a été rendu à nos amis jardiniers Mr Bachir et Mr Mickael 

Meuzeret. 
 

     b) Fermeture des portails : la dernière personne quittant les lieux doit 
impérativement fermer les portes à clefs. 

 
     c) Les chiens doivent être obligatoirement tenus en laisse dans l’enceinte 

des jardins. 

 
     d) Il est strictement interdit de remplir ses tonneaux et les cuves avec l’eau 

du robinet. 
 

     e) Un montage propre devra être effectué pour les christophines. 
 

     f) Les serres à tomates sont acceptées mais elles doivent être  
démontables une fois la saison finie. 

 
     g) les déchets personnels des jardiniers ne doivent pas êtres mis dans les 

poubelles des jardins. 
 

      h)  Nous serons plus sévères avec les jardiniers qui n’entretiennent pas 
correctement leur parcelle comme indiqué dans le règlement. 

 

      i) Il a été demandé de pouvoir planter des arbres fruitiers  dans nos 
parcelles (Pommiers et poiriers en espaliers)  La question sera posée à 

l’assemblée général 2019 ainsi qu’à Madame la maire. 
 

      j) Il faut que les jardiniers soient prévenus en temps et en heure pour les 
horaires de l’arrosage par affichage sur les portails . 

 
       k) Voir si l’on peut faire une coopérative pour l’achat des graines 

(proposition faite par Mr Hervin ) 

 

       l) Rappel au sujet du bac à composte. Les déchets doivent être jetés dans 
le font du bac à  compost et non à l’entrée du bac comme bien souvent. 

 
      m) Il y a un non de représentation en fin de mandat de Pierre Hamerel du 

poste de trésorier après de bons et loyaux services . Il sera toujours là pour 



nos abeilles. En remplacement de celui-ci au poste de trésorier Mme Candau 

Marie et au poste de trésorier adjoint Nicole Muzyk ont été élues. 

 
      n) En ce qui concerne les labours et les fraisages ils seront payables 

d’avance et le prix reste inchangé par rapport à l’année dernière. 
 

      o) Le règlement intérieur est à la disposition des adhérents sur le site des 
jardins. 

 
       p) La photo du site des jardins a été enlevée car elle ne plaisait pas à tout 

le monde. 
 

      4°) Fin de l’assemblée a 11H 30mn suivie du pot de l’amitié avec la 
présence de Mme Magne , de Mr Angelo , Mme Desmoulin et Mr Turba . 

 
Le bureau vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’années et une bonne année 

2019 . 

 


